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Suivant réquisition, nii 2272, déposée' le 9 décembre 
.1952, le sleur Tiem yendabre, profession de Chef-ru­
péneur des Oourmas demeurant et domicilié à Pa· 
na~ agissant comme mandataire des nommés: Djanda, 
représentant du clan coutumier Nadjombe et Sepanrie, 
représentant 'du cram coutumier Sankarbe, majeur non 
mterdlt jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­

.çaiS'e demande l'immatnculation au Livre foncier du 
,Territoire. du Togo, d'un Immeuble .mral non bâti, 
ronsistanten un tel'Tain ayant fa forme d'un polygone 
Irrégulier d'une contenance totale de 30 lias 46 ares 
,96 cas /Situé à ToagaJ Cercle de Dapango e~ borné au. 
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nord par la route de Dapango à Kantindl, à' l'eSt 
par des terrains appaclenant au clan Nadjombe· et à 
l'OUest par des terrains appartenant au clan Sankarbe, 

\1 ,déclare que ledIt imm'eulYle heur appartientetn:est, 
à ·sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou' charges 
réelS, actuels ou éventuels. .• 

Suivant réquisition, no 2273, déposée le 9 décembre 
1952, le sjeur Oatzaro Namondjl, profeSSion de Chef 
du Canton de Kailidé demeurant .et oomÎcilté a Kandé, ':'1' 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils selolT .~ 
son statut personnel ~ndig1èneet optant pour la léglS; l 
lallon française, deml>nde l'immatriculation au Livre . 
'fionClér du Territoire du Togo, d'un immeuble rural :1,. 

non_bâti, consistant en un terrain ayant la .fonne1 
d'un polygone irrégulier d'une contenance totale.. de " 
3f:i has 83 ares 32 Cas situé à Atetou, Cercle -de ,;1 

Mango 1ft borné au nor:d, à l'Est et au sud par Nayi,n· 
ga, Dakpama, Lao, Aledjou et Aronnou et. à l'ouest 
par la route Lama-Kara - Mango. . 

li déclare que ledit immeublle lUI appartIent et n'est, 
à sa conna,iss2ll1ce, grevé d'auCU'ns droits ou ch'arges 
rééls, actuels ou. éventuels. ' 

Suivant réquisition, n" 2265, déposée le 12 novem­
bre 1952,' le sieur KpontiOtt Sylvt1Stre.Sanvi né à 
Anécho le. 20 décembre 1910 profeSsion d~ Commis­
saIre de police, demeurant 'et domicilié. à LO\1lé, 
majeur l1'9n mterdit jouissant de ses droits civijl! 
S'elon son /Statut personnel indig.ène, et. optanJpour la 
législatlon française, demande l'iIttnmtriculation au LI­
vre ronCier du TerritOire du .T,ogo, d'un immeubh! 
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la fonne 
d'uil polygone irrégulier comp1imté d~ ma~loc d'une 
oonten2ll1ce totale de 33 ares 70 cas SItué a AkodeS­
'Sewa (Plateau) Cerd;!.de Klouto oottnu sOus le nom de 
Tokoin et borné au nordet à l'est par Atisso MÎ.ves- r. 
oomé au sua par Kunyahlan M. Agamah et à l'o4est 
par I~ ooU~ctivité Apaloo. .. ~ ­
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li déclare que ledit immeuble lUI appartient et n'est, 
à sa oOl)nais~ance, grevé d~aucuns droits ou charges 
n!elsi ,actuels ou éventuels., , ' 

Suivant réquisltJ:on, fi> 2266. déposée le 13 novem­
bl'e 1952, le sjeur Gilbert D. Afandoml né à Anécho 
(Togo) 'eu 1917 profeSSion de g-éomètre et agent 
d'affair-e, demeurant et domlcil(ê il Lomé 'mandataire 
dil sieur Bernard Dossouvi. Propriébure ,et tisserand 
demeurant et domicilié à Anécho; quartier' Adjidogan, ' 
majeur non interdit jouIssànt de ses droits civils selon 
son statut personnel 'lOdig,ène et optant pour la légiS­
lation française, demande l'immatr(culation au Livre 
'k>ncler du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, 
bâti, consistant en un terrain en forme d'un quadrilatè­
re d'une coni@ance totale de7 ares 86 ca" situé à Adji­
do, Cercle d'An écho connu sous le nom d'Adiido et borné 
au nora par la route intercoloniale, à l'eSt par Henri 
DoSSQuvi, 'au' sua par Vignon VitH et Akoueba et 
à l'ouest par une rue non dénommée. , 

'II déclare que ledit immeuMe apparhent au sieur 
Bernard Dossouvi et n'est} à sa connaissance, grevé 
p,'auquns droits IOU charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, Ill" 2267,' déposée le 13 novem· 
bre 195'2, le s)eur Emmanuel To.ssali né à Kovié 
vers 1912 profession de Plan~} demeurant et domi­
Cilié à Pahmé, majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon son st,atut personnel :ndigène e~ 
.optant pour la légJslation française, demande l"mma. 
tr:J,culatlOn au Livre fonCier du TerritOire du Togo; d'un 

'Immeuble JUraI non, bâtI, consistant en un terrain 
l'yant la fonne, d'un polyg,one ,irrégulier en partie 
,oomplanté de ,caféIers d'une contenance totale oe 
23 has 23" ares 54 cas situé à Dayé-Apéyémé Cercle <le 
Klouto connu sous le It<)m d'Avekpo et borné au 
,nora par Paul TseV;Ï et ,Akakpo 11h,\'iophile, à l'est par 
iEto Obotonu et Thomas Qnlliltw, ~ stiG par Kokvu 
Kpelitl. Victor Dawoe et Obédé Tsétsé ~t à l'ouest 
par Diato Onatomesse et la rJvi,ère Bafien. 
, Il déclare que ledit imnieu1)le JUI appartJ,ent et ,n'est, 
à sa conna,issance, grevé d'aucuns droits QU charges 
réels, actuels .ou évenWels.' , 

, Smvant réquisition, DQ 2268, dépos,ée le 13 novem­
hre 1952, le sieur .Bernard Atsou né à Pa\imé le li 
novembre 1913 profession d'aChieteur, demeurant el 
doaucihé à Palimé, majeur non interdit jouissant de 
ses droits ClvIlS' selon SOit statut personnel Indigène 
et oplant pour la législation française, <;Iemande l'im· 
matnculaü,on au Livre foncier du TerritOire du To· 
go, d'un immeuble, urbain non bâti, consi,stant en lin 
temlln ayant la 'l'orme d'un quadrilatère irrégulier 
traversé à la ljjnite sud par un ruisseau d'une conte­
nance totale de 9 ares 56 cas ,situé à 'Palimé, L'Onnu 
~s le, nom de Zomayikpota et borné au ,001'0 pal 
Louis Amégah, au sutt par un ruisseau et une bande 
(je terre formant la rive nord du même ruisseau 
l.ongeant une propriété à Jonafuan Zaba, à l'es! par 
itll terraIn à Hiamaâou et à' l'ooest par fa: rou~e de 
paijmé à Ho. ' 

, " 

li déclare que ledit immeuble lUI appartLent et n'est, 

à Sa connaissance" grevé d'aucuns droits où 'charges 

réelS, actuels ou éventuels. 


, ~~~ 

Suivant réquisition, !OP 2269,' déposée le' 18 novem· ,;,; 
bre 1952, le sieur Emile Oaglo né à Baguida vers " 
1916 profession de cordonmer, demeuranf et domI­
cilié à Lomé, majeur non interdit jouissant, de ses 
droits civils seIon son statut personnel indigène et 

'optant pour la législation française, demande l'im, 
matriculation au Uvre foncier du TerritOire du Togo' 
d'lin immeuble rural nOn bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier complanté 
de cocotiers en p~ein rapport d'une contenance totale 
de 1 has 12 ares 61 cas situé à Bagui,da', Cercle de 
L<)mé connu souS le ,nom de ,Baguida et borné au nord 
par Oéra\>do, à l'est par Dokita Oa:glo, au sud par" 
Sylvanus OlympiO et à l'ouest par Adododjl Oaglo., ,

1
Il déclare que ledit immeuble lUi appartIent et n'est, ':, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits OU charges 
réels, actuels o.u éventuels. 

, Suivant réquisition, nt! 2270, déposée le 20 novem­
bre 1952, le sieur Yao Amégan né à Kpélé Tsavié '.' 

en 1912 profeSsion 'de cultivateur, demeurant .et doml. 
dii~ à Tsavié, majeur non interdit jouissant de ses 
drOits CIVils selon son statut, personnel Indigène et 
optant !,!>ur la législation française demande l'im­
matr,iculatiDn au Livre foncier du Te~itoire du Togo. ,;i 

d'un immeuble JUrai, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la,forme d'un polygone .irrégulier complanté' d~ 
cacaoyers, caféiers, palmiers à huUe, irokos, avocatiers, ". 

orangers et kolatiers d'une contenance, tot;lle de 1 ha 
99 ares 8 caS iSitué à KpéJ..é Tsayié, Cercle, d~ Khmto 
COnnu 'sous le"nom de ObaladzenlÙu et borné au nord 
par la route, pal,imé-'Alakp'amé, à l'est par rivière, 
Obaladjé au sud par Atsoutsé Djessoll et 'Peter Yaotsé 
et à l'ouest par Peter Yaotsé et Yao ~gan.' , 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartlen! et n'est, 
à sa connaisSlliltce, grevé d'àucuns droits ou charges 
réelS, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n'I 2271, déPoSée le 20 novem­
bre 1952, le sieur Oodfroy, Eklou né en 1918 profes- ' 
sion de commerçant. demeurant et domicllié à Kpélé­
KponvIé, majeur non interdit jouIssa'nt de ses droits 
(4vils selon son, statut personn~1 Indigène et optanl 
pour, la législation française, demande. l'im'matricula. 
ùon, au Livre foneier du Terri,toire 'au Togo, d'un 
immeuble mral nDn bâti, conSistant en un terrain ayant 
la forme <;l'un polygone irrégulier complanté de café­
jer-;, en plein rapport d'un'e contènance totabi. de 72 
ares 72 cas situé à Kpélé, Kponvié, ,Cercle' de Klout<) 
connu sous le nom de Konoubé et borné au nord' et à 
l'est par PaUl Eklou, au sua par ledéveloppeme'nt. de 
la tivi:ère Klamakpa et à l'ouest ,par komlan Dogbé. 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient et n'est~ 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou éharges 
réels, actuels ou éventuels. ' ' " 

Le ConsenioteUr (te la Propriéti< foncière; 
1 Jean !\'lAZURE. 
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